
 
 

 

MODALITES D’UTILISATION DE LA BOURSE « PERFORMANCE » 
 

L’objectif de cette bourse est d’apporter une réelle plus-value en termes : 

 

- D’entrainement : 

o Préparation physique 

o Relance aux conditions suivantes : 

 Niveau de relance : au minimum 200 points supérieurs au classement du 

joueur. 

 Dans la limite de 50% du total de la bourse. 

o Séances individuelles : 

 Effectuées par un entraîneur diplômé à partir du CQP. 

 Dans la limite de 50% du total de la bourse. 

o Déplacements pour externaliser les séances : 

 Séances sur le Pôle Espoir pour les joueurs hors pôle. 

 Prise en charge à hauteur de 50% des frais de déplacements. 

 

 

- De stages (à hauteur de 50% de la charge restante) : 

o Nationaux. 

o Stages hors Grand Est. 

 

 

- De compétitions : 

o Tournois nationaux. 

o Forfait de 50€ si hébergement ou 25€ sans hébergement. 

 

 

- Projets « exceptionnels » : Etude au « cas par cas » : 

o Tournois internationaux. 

o Stages internationaux. 

o Aide aux déplacements ou à la pension pour les joueurs en Pôle. 

 

 

 

Pour ces projets exceptionnels, la finalité est d’essayer de mutualiser les moyens de chacun 

des éventuels partenaires (Club, Comité Départemental, Ligue, partenaires institutionnels et privés, 

etc) afin de permettre leur organisation. 

Ces projets doivent faire l’objet d’une présentation bien en amont de leur réalisation afin de 

faciliter cette mutualisation. 

 

 

Pour l’ensemble des demandes, vous devez vous rapprocher de Guillaume KRATZ, Manager 

du Développement et de la Performance au sein de la Ligue du Grand Est, suffisamment tôt de 

manière à ce que la demande soit étudiée avant la réalisation de l’action. 


